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GENERAL SECRETARY

Décision Municipale N' p 2 /DM/CMNE/GDG/SG/2025
PORTANT ATTRiBUTION LA LETTRE.COMMANDE RELATiVE À L’AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL

OUVERT N'02/AONO/AC/CMNE-GDG/Cf PM/BEC/2025 DU 20/02/2025 EN PROCEDURE NORMALE POUR

LES TRAVAUX DE coNSTRUcrioN D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLiQUE DE

GUIDiGUIS lli (TYPE URBAiN) DANS LA COMMUNE DE GUiDIGUiS, DEPARTEMENT DE MAYO-KANË, REGION

DE L’EXrREME-NORD

Financement : Budget d’investissement Public (BIP) du MINEDU B, Exercice 2025.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GL}}DIGUfS, MAITRE D’OUVRAGE ET AUTORITE CONTRACTANTE,

Vu
Vu

la constitution

la loi n' 2019/024 du 24 décembre 2019 Portant Code général des CollectivÈté$ Territoriales
DécentraËisées

la loi N'’2021/026 du 16 décembre 2021 portant Loi des finances de la République du Cameroun pour
l’Exercice budgétaire 2022 ;

Vu le décret n’2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation
des Marchés Publics :

Vu le décret n' 2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts
Vu le décret n' 2003/651 /PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’applËcation du régime fiscal
Marchés Publics

Vu le décret n' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics et ses textes
d:applications subséquentes ;

le décret n' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marchés Publics :

le décret n'2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

le décret n-2011/410 du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernement
le décret n-2011/410 du Qg décembre 2011 portant forma[ion du Gouvernemen{ ;

le décret n'-2012/074 du 08 mars 2012 portant créatÈon, organÈ$ation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés Publics ;
ie décret n'2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

ie décret n'’2012/076 du 08 mars 2012 modÈfËant et complétant certaines dispositions du décret n'2001/048
du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;

Vu l’arrêté n' 00000315/A/MÏNDDEVEL du 09 Mars 2020 constatant l’élection du Maire et des Adjoints au

Maire à l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la commune de Gu}diguis
Vu l’arrêté n' 00000170/A/MINDDEVEL du 04 Août 2022 constatant l’élection du Maire à l’issu de la

Session Extraordinaire du Conseil Municipal du 07 Juin 2022 dans la commune de Guidiguis
Vu la circulaire n'001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des

Marchés Publics ;

i’arrêté Présidentiel n'033/CAB/PM du 13 févier 2007 mettant en vigueur le cahier des
administratives générales, applicable aux Marchés Publics ;

la circulaire n';004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du code des Marchés PubiÈcs ;
la cÈrcutaire n'002 et n'003 /CAB/PMR du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation
économique des Marchés Publics :

La circulaire n' 001/C/MINFI du 02 janvier 2018 portant instructions relative à l’exécution. au suivi et au
contrôle de 1:exécution du budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités
Territoriales DécentraËisées et des autres organËsmes subventionnés pour l’exercice 2018 ;

Vu

des
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Vu

Vu clauses
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Vu
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COMMUNIQUE N' VA /C/CMNE-GDG/SG/2025

PORTANT PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE LA LETTRE..COMMANDE RELATIVE A L’AVIS D’APPEL D’OFFRES

NATIONAL OUVERT N'82/AONO/AC/CMNE,.GDG/CIPM/BEC/2025 DU 20102J2025 EN PROCEDURE NORMALE POUR LES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE GUIDiGUIS ill

(TYPE URBAIN) DANS LA COMMUNE DE GUIDIGUIS, DEPARTEMENT DE MAYO-KANI, REGION DE L’EXTREME-NORD

Financement : Budget d’Investissement Public (BIP) du MINEDUB, Exercice 2025.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDIGUIS, MAITRE D’OUVRAGE ET AUTORITE CONTRACTANTE,

NFORME LE PUBLIC QUE :

Par Décision Municipale N'02/DM/CMNE-GI)G/SG/2025 du 10/04/2025,

L'entreprises dont le nom suit est déclarée attributaire de la lettre-commandes relative à l’Appel d’Offres susmentionné
pour le montant et le délai suivant le tableau des résultats ci-après :

Lot

Lot
unjque

ECOLE

EP GUtDIGLliS 11

Soumissionnaire

ETS BAtCARI FILS

Montant TTC
>ropo$é{FCFA:

22.000.800

Montant TTC

corrigé {FCFA

22.000.000

Décision
Délai {Jours)

90 Attributaire

Par ailleurs, l’ETS BAKARI FILS attrîbutaire susmentionné est invité, à se présenter à la Mairie de GUiDIGUiS,

dans un délai de sept {07) jours à compter de la date de publication du présent communiqué, en vue de ta souscription
de sa lettre-commande.

Passé ce délai, 1:attribution sera purement et simplement annulée.

1 O AIR 2025
GLiIDiGUIS. le

LE MAIRE

Ampliations :

- MINMAP/YDE
- DDEPAT/MK
- ARMP/EN
- CIPM/GDG
- INTERESSES
- AFFICHAGE
- CHRONO/ARCHIVES


